RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du LUNDI 20 DECEMBRE 2004

Convocation du 14 Décembre 2004

PRESENTS: M. LEMIRE ,M. GONZALEZ, M. GARCIA, Mme BOMPART, M. MAUROS,
M. NAPIAS, Mme ROBIN, M. PATROUILLEAU, Mme LOPEZ, Mme BETES, Mme JACQUET 

, M. VERGNE.

ABSENTS  :   M. TROCHON
Secrétaire de séance : Monsieur LEMIRE  Jean -André

Une erreur de rédaction a été faite dans le compte-rendu du dernier conseil. Pour la délibération 29/2004 il faut lire pour la programmation de la 3ème année (reste action 3) Aménagement des abords de la salle des gravettes et non (reste action 3) Aménagement du parvis de la Mairie et sécurisation des abords de l’école.
En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion corrigé  tel que précédemment est lu et approuvé à l’unanimité.

PLANIFICATION DES TRAVAUX DE L’AMENAGEMENT  DU BOURG  : délib 29/2004 bis

Vu la délibération N° 29/2004 du 09/12/12 pour le même objet 

Vu le retard annoncé le 10/12/04 de la réalisation des travaux de réhabilitation de la station d’épuration 

Monsieur Le Maire Propose de modifier la planification des travaux tel que suit.

1ère année ( prévu 2005) 

 (action 6) Elargissement du pont pour passage piéton et couverture des tuyaux,

(action 7) Mise en valeur des quais,

 (action 1 pour partie) Plantations places,

(action 3 pour partie) Plantations abords de la salle des gravettes.

2ème année (prévu 2006)

 (action 4) Aménagement du parvis de la Mairie et sécurisation des abords de l’école,

(action 1 pour partie) Mise en valeur des absides de l’Eglise,

(action 1 pour partie) Emmarchement des arrières de la mairie.

3ème année (prévu 2007)

( reste action 1) Aménagement de place de l’Eglise et arrières Mairie,

(reste action 3) Aménagement des abords de la salle des Gravettes.

L’action 2  Aménagement du parvis de l’église ne peut pas être programmée pour le moment au vu  des interventions que le clocher devra subir plus tard.

L’action 5 Aménagement de logements et plantation des entrées du lotissement n’est pas programmée pour l’instant.

A l’unanimité le conseil municipal accepte cette nouvelle planification et  approuve donc ce projet de convention d’aménagement du bourg, son plan de financement prévisionnel et autorise Monsieur le Maire à signer la convention liant la commune et le conseil général et à accomplir les formalités nécessaires à l’obtention  des subventions auprès des différents organismes.

Fin de Séance 19h

